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(54) Dispositif et procédé d’aiguilletage inclinable

(57) Le dispositif d’aiguilletage comprend un bâti,
des moyens pour guider (21, 23) un produit (22) selon
une direction d’avance longitudinale (24) dans un plan
définissant une direction longitudinale et une largeur du
produit, un support (42) destiné à porter une planche à
aiguilles (1), et des moyens (2, 3, 5-19) d’actionnement
et de guidage pour actionner le support de façon que les
aiguilles effectuent dans le produit un mouvement de
frappe ayant une composante principale transversale au
plan. Le dispositif comprend des moyens pour définir,
par rapport à la normale au plan, une inclinaison de la
composante principale autour d’un axe sensiblement pa-
rallèle à la largeur du produit. Le mouvement de frappe
est de préférence sensiblement elliptique. Dans un mode
de réalisation, le dispositif selon l’invention comprend un
quadrilatère déformable relié à la planche, et des glissiè-
res pour modifier la position des pivots reliant le quadri-
latère au bâti et ainsi régler une direction de guidage de
la planche et l’inclinaison du mouvement des aiguilles.
L’invention concerne aussi un procédé mis en oeuvre
dans un dispositif selon l’invention.

Utilisation pour optimiser l’interaction des aiguilles
avec les fibres.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour aiguilleter un produit tel qu’une nappe de fibres. Elle
concerne aussi un procédé mis en oeuvre dans ce dis-
positif.
[0002] Le domaine de l’invention est plus particulière-
ment celui des aiguilleteuses pour fabriquer des maté-
riaux non tissés à partir de nappes de fibres.

Etat de la technique antérieure

[0003] Une nappe de fibres est typiquement compo-
sée de couches de fibres parallèles, superposées de fa-
çon que la direction des fibres soit différente d’une cou-
che à chaque couche voisine. La nappe est fragile car
les fibres ne sont pas liées entre elles.
[0004] Pour consolider une nappe, on peut la faire pas-
ser dans un dispositif d’aiguilletage appelé aiguilleteuse.
La nappe se propage à l’intérieur de l’aiguilleteuse selon
une direction d’avance longitudinale le long d’un trajet
d’aiguilletage défini entre deux plaques généralement
horizontales, appelées respectivement plaque de dé-
bourrage (ou débourreur) généralement placée en posi-
tion supérieure, et plaque d’aiguilletage (ou table
d’aiguilletage) généralement placée en position inférieu-
re. L’aiguilleteuse comprend en outre du côté du débour-
reur une planche à aiguilles porteuse de milliers
d’aiguilles orientées verticalement vers la table d’aiguille-
tage. La planche est actionnée selon un mouvement ver-
tical de va-et-vient à travers le trajet d’aiguilletage. Le
débourreur et la plaque d’aiguilletage comportent des
trous pour laisser passer les aiguilles. De cette façon,
les aiguilles peuvent pénétrer dans la nappe et se retirer
de la nappe de nombreuses fois pendant qu’un point don-
né de la nappe franchit le trajet d’aiguilletage. A chaque
pénétration d’aiguilles dans la nappe, des barbes pré-
sentes sur les aiguilles entraînent et entrelacent des fi-
bres de la nappe. La nappe ainsi compactée et consoli-
dée sort de l’aiguilleteuse avec une bonne tenue méca-
nique.
[0005] Un tel dispositif d’aiguilletage présente toute-
fois quelques défauts. Par exemple, chaque fois que les
aiguilles sont engagées verticalement dans la nappe, el-
les barrent le passage à la nappe malgré la traction exer-
cée par des rouleaux extracteurs placés à la sortie du
trajet d’aiguilletage. Ceci soumet la nappe à des con-
traintes longitudinales discontinues.
[0006] De plus, les aiguilles ayant une vitesse verticale
et la nappe ayant une vitesse horizontale, les fibres en-
traînées par les aiguilles sont soumises à une forte con-
trainte d’étirage longitudinal. La nappe de fibres n’est ja-
mais idéalement uniforme, elle possède des zones ré-
sistantes avec relativement beaucoup de fibres et des
zones mécaniquement plus faibles avec moins de fibres.
Durant l’étirage, les zones les plus faibles se déforment

davantage et il en résulte un accroissement du défaut
d’uniformité. Dans des cas extrêmes où l’étirage est très
important, la nappe peut se déchirer et des fibres peuvent
se briser, selon leur fragilité.
[0007] On connaît par ailleurs des aiguilleteuses dites
« elliptiques » qui donnent à la pointe des aiguilles une
trajectoire ovale approximativement elliptique. Dans ces
aiguilleteuses, la composante horizontale du mouve-
ment elliptique accompagne partiellement le produit.
Mais il a été trouvé selon l’invention que, lors de la des-
cente des aiguilles dans le produit, la capacité des
aiguilles à entraîner les fibres dans le sens de l’épaisseur
de la nappe est alors parfois diminuée. On pense que
cela vient d’une interférence insuffisante entre les
aiguilles et les fibres ; il en résulterait que moins de fibres
sont captées par les barbes des aiguilles et entraînées
transversalement par rapport au plan du produit. Dans
d’autres cas, l’aiguilletage « elliptique » n’apporte pas
d’avantage significatif par rapport à un aiguilletage linéai-
re, notamment lorsque la composante horizontale du
mouvement elliptique est faible par rapport à la vitesse
d’avance du produit.
[0008] Le but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif et un procédé d’aiguilletage permettant notamment
de mieux maîtriser l’efficacité de l’aiguilletage, les effets
de barrage de la nappe par les aiguilles et/ou les effets
d’étirage de la nappe.

Exposé de l’invention

[0009] Cet objectif est atteint avec un dispositif
d’aiguilletage comprenant un bâti, des moyens pour gui-
der un produit selon une direction d’avance longitudinale
dans un plan définissant une direction longitudinale et
une largeur du produit, un support destiné à porter une
planche à aiguilles et des moyens d’actionnement et de
guidage pour actionner le support de façon que les
aiguilles effectuent dans le produit un mouvement de
frappe successive ayant une composante principale
transversale au plan, caractérisé en ce qu’il comprend
des moyens pour définir, par rapport à la normale au
plan, une inclinaison de la composante principale autour
d’un axe sensiblement parallèle à la largeur du produit.
[0010] Le dispositif selon l’invention peut comprendre
en outre des moyens pour régler l’inclinaison de la com-
posante principale.
[0011] Au cours d’un mouvement des aiguilles dans le
produit, le rapport entre la composante de vitesse des
aiguilles qui est parallèle à la direction d’avance du pro-
duit et la composante de vitesse des aiguilles qui est
perpendiculaire à la direction d’avance du produit est a
priori variable.
[0012] Lorsque les aiguilles sont dans le produit avec
une composante de vitesse parallèle à la direction
d’avance du produit qui est non négligeable par rapport
à la vitesse du produit, l’étirage du produit est limité, et
le mouvement des aiguilles accompagne le mouvement
du produit. Les aiguilles peuvent éventuellement propul-
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ser le produit dans son mouvement d’avance si leur com-
posante de vitesse parallèle à la direction d’avance du
produit est supérieure à la vitesse du produit sans
aiguilles insérées.
[0013] La vitesse des aiguilles perpendiculairement à
la direction d’avance du produit dépend principalement,
en général, d’une part de données géométriques de la
machine et d’autre part de la cadence de frappe qui est
choisie pour une fabrication particulière.
[0014] En définissant (ou en réglant) l’inclinaison du
mouvement des aiguilles, on peut définir (ou respective-
ment régler) comment évolue, au cours du mouvement
des aiguilles, le rapport entre la composante de la vitesse
des aiguilles qui est parallèle à la direction d’avance du
produit et la composante de la vitesse des aiguilles per-
pendiculaire à la direction d’avance du produit. On peut
ainsi définir (ou respectivement régler) les interactions
et les contraintes qui s’exercent entre les aiguilles et le
produit au cours du mouvement des aiguilles.
[0015] Le dispositif selon l’invention permet d’optimi-
ser le mouvement des aiguilles pour limiter l’étirage du
produit et pour augmenter l’efficacité de l’action des
aiguilles sur les fibres du produit, de préférence une nap-
pe de fibres.
[0016] Le mouvement de frappe peut être un mouve-
ment en boucle fermée définissant pour la pointe des
aiguilles ladite composante principale combinée avec
une composante secondaire, par exemple une compo-
sante de balancement pendulaire ou de translation sen-
siblement parallèle à la direction longitudinale du produit.
Le rapport entre les composantes principale et secon-
daire peut varier le long de la boucle. Le mouvement de
frappe peut aussi être un mouvement de va-et-vient sen-
siblement linéaire, de préférence sensiblement rectili-
gne.
[0017] Les moyens d’actionnement et de guidage peu-
vent comprendre des moyens pour guider selon un trajet
prédéterminé un pivot de positionnement lié au support,
et les moyens pour définir et éventuellement régler l’in-
clinaison peuvent agir en définissant et éventuellement
réglant l’orientation dudit trajet prédéterminé, de préfé-
rence autour d’un axe sensiblement parallèle à la largeur
du produit. Le trajet prédéterminé peut être sensiblement
un va-et-vient linéaire, de préférence sensiblement rec-
tiligne.
[0018] L’axe du pivot de positionnement est de préfé-
rence placé parallèlement et à distance d’un plan de sy-
métrie générale perpendiculaire à la direction longitudi-
nale du produit.
[0019] Les moyens pour guider le pivot de positionne-
ment sont de préférence passifs, c’est-à-dire dépourvus
de moyens moteurs ou même de moyens semi-actifs tels
que des ressorts.
[0020] Dans un mode de réalisation, les moyens pour
guider le pivot de positionnement peuvent comprendre
une glissière dans laquelle le pivot de positionnement
est libre de se déplacer. Si le dispositif selon l’invention
comprend des moyens pour régler l’inclinaison de la

composante principale, ces moyens de réglage peuvent
comprendre des moyens pour régler l’orientation de cette
glissière de préférence autour d’un axe sensiblement pa-
rallèle à la largeur du produit, de façon à régler l’orienta-
tion du trajet prédéterminé.
[0021] Dans un autre mode de réalisation, les moyens
pour guider le pivot de positionnement peuvent compren-
dre un quadrilatère déformable comprenant une biellette
intermédiaire articulée au support de planche par le pivot
de positionnement, et deux biellettes de guidage articu-
lées chacune d’une part à une extrémité respective de
la biellette intermédiaire, et d’autre part au bâti par un
pivot d’ancrage. Le quadrilatère peut consister en un mé-
canisme de Watt, ou en un mécanisme de Tchebychef.
Pour permettre de régler l’orientation du trajet prédéter-
miné, l’un au moins des pivots d’ancrage peut être dé-
plaçable par rapport au bâti. Une trajectoire de déplace-
ment du pivot d’ancrage peut être sensiblement en arc
de cercle centré sur l’axe du pivot de positionnement
lorsque les pointes des aiguilles sont à mi-course dans
le produit.
[0022] Dans un mode de réalisation, les moyens pour
guider le pivot de positionnement peuvent comprendre
une biellette articulée au bâti selon un axe d’ancrage, et
les moyens de réglage peuvent comprendre des moyens
pour déplacer l’axe d’ancrage par rapport au bâti. De
préférence, l’axe d’ancrage est sensiblement parallèle à
la largeur du produit. Les moyens pour déplacer l’axe
d’ancrage peuvent définir pour l’axe d’ancrage une tra-
jectoire en forme d’arc de cercle centré de préférence
sur un axe sensiblement parallèle à la largeur du produit.
Dans une variante, les moyens pour guider l’axe lié au
support peuvent être montés sur une plaque tournante,
qui peut tourner de préférence autour d’un axe sensible-
ment parallèle à la largeur du produit. Dans une autre
variante, les moyens pour déplacer l’axe d’ancrage peu-
vent comprendre une glissière de guidage de l’axe d’an-
crage, et des moyens pour bloquer la position de l’axe
d’ancrage dans la glissière.
[0023] Pour actionner les aiguilles selon un mouve-
ment de va-et-vient transversal au plan d’avance du pro-
duit, les moyens d’actionnement peuvent comprendre :

- des moyens pour appliquer au support un mouve-
ment de va-et-vient sensiblement perpendiculaire à
la direction d’avance du produit, et

- des moyens pour appliquer au support un mouve-
ment de balancement sensiblement parallèle à la
direction d’avance du produit.

[0024] Les moyens d’actionnement peuvent compren-
dre deux vilebrequins tournant en sens inverse l’un de
l’autre et deux bielles d’actionnement s’étendant trans-
versalement au plan du produit et reliées chacune d’une
part à un vilebrequin respectif et d’autre part au support
de planche à aiguilles par un axe d’actionnement. Lors
de la rotation des vilebrequins, le support de planche à
aiguilles est animé d’un mouvement principal de va-et-
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vient en direction transversale au plan du produit. Si les
moyens d’actionnement et de guidage comprennent des
moyens pour guider selon un trajet prédéterminé un pivot
de positionnement lié au support, l’axe du pivot de posi-
tionnement est de préférence voisin d’un premier desdits
axes d’actionnement, ou même confondu avec ce pre-
mier axe, le deuxième axe d’actionnement étant de pré-
férence libre relativement au bâti.
[0025] Les vilebrequins tournent de préférence autour
d’axes parallèles à la largeur du produit, avec un calage
angulaire mutuel qui est de préférence réglable, et les
axes d’actionnement sont sensiblement parallèles à la
largeur du produit. Ainsi, lorsque le calage mutuel du
vilebrequin est tel qu’il y a un déphasage non-nul entre
les vilebrequins, les moyens d’actionnement appliquent
en outre au support un mouvement secondaire de ba-
lancement sensiblement parallèle à la direction d’avance
du produit.
[0026] Les éventuels moyens pour régler le dé-
phasage comprennent de préférence un différentiel
ayant un arbre de sortie relié à un premier des vilebre-
quins, un arbre d’entrée relié à arbre moteur, et un élé-
ment tel qu’une cage porte-satellites qui est réglable an-
gulairement pour régler le déphasage.
[0027] Suivant encore un autre aspect de l’invention,
il est proposé un procédé d’aiguilletage mis en oeuvre
dans un dispositif selon l’invention, comprenant un gui-
dage d’un produit selon une direction d’avance longitu-
dinale dans un plan définissant une direction longitudi-
nale et une largeur du produit, un actionnement et un
guidage d’un support destiné à porter une planche à
aiguilles de façon que les aiguilles effectuent dans le pro-
duit un mouvement de va-et-vient ayant une composante
principale transversale au plan, caractérisé en ce qu’on
définit, par rapport à la normale au plan, d’une inclinaison
de la composante principale autour d’un axe sensible-
ment parallèle à la largeur du produit.
[0028] Dans le cadre de l’actionnement et du guidage
du support, on peut guider un pivot de positionnement
relié au support selon un trajet prédéterminé.
[0029] Le procédé selon l’invention peut comprendre
en outre un réglage de l’inclinaison de la composante
principale.
[0030] On peut régler ladite orientation du trajet pré-
déterminé pour régler l’inclinaison de ladite composante
principale.
[0031] Le mouvement de frappe peut être un mouve-
ment en boucle fermée, de préférence sensiblement en
forme d’ellipse ou ovoïde. Le mouvement de frappe peut
aussi être un mouvement de va-et-vient sensiblement
linéaire, de préférence sensiblement rectiligne.
[0032] Le mouvement des aiguilles dans le produit
peut comprendre une insertion des aiguilles dans le pro-
duit avec une vitesse sensiblement perpendiculaire à la
direction longitudinale du produit, ou peut comprendre
une insertion des aiguilles dans le produit avec une vi-
tesse ayant une composante sensiblement parallèle à la
direction longitudinale du produit.

[0033] Le mouvement des aiguilles dans le produit
peut comprendre un retrait des aiguilles hors du produit
avec une vitesse sensiblement perpendiculaire à la di-
rection longitudinale du produit, ou peut comprendre un
retrait des aiguilles hors du produit avec une vitesse
ayant une composante sensiblement parallèle à la direc-
tion longitudinale du produit.

Description des figures et modes de réalisation

[0034] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description détaillée
de modes de réalisation et de mise en oeuvre nullement
limitatifs, et des dessins annexés suivants, où :

- la figure 1 est une vue schématique de profil d’un
premier mode de réalisation d’un dispositif selon l’in-
vention, les vilebrequins du dispositif étant en
phase ;

- la figure 2 est une vue du premier mode selon la
figure 1, mais à plus petite échelle et avec un dé-
phasage des vilebrequins,

- la figure 3 illustre quatre vues schématiques, de profil
et successives du premier mode de réalisation en
fonctionnement avec déphasage des vilebrequins,

- les figures 4 et 5 illustrent chacune une vue de profil
de deux mouvements possibles de la pointe d’une
aiguille,

- la figure 6 est une vue schématique de profil d’un
détail de l’aiguilletage, illustrant un mouvement de
la pointe des aiguilles,

- la figure 7 est une vue schématique de dessus d’une
première variante de moyens pour régler le dé-
phasage,

- la figure 8 est une vue schématique de dessus d’une
deuxième variante de moyens pour régler le dé-
phasage,

- la figure 9 est une vue analogue à la figure 1 mais
relative à un deuxième mode de réalisation du dis-
positif selon l’invention,

- les figures 10 et 11 illustrent chacune de profil un
mouvement de la pointe d’une aiguille dans une nap-
pe de fibres,

- la figure 12 illustre de profil deux mouvements pos-
sibles de la pointe d’une aiguille associée à un dis-
positif selon l’invention dans une nappe de fibres,

- la figure 13 illustre la vitesse de la nappe de fibres
de la figure 12, en fonction du temps, et pour les
deux mouvements possibles, et

- les figures 14 et 15 sont des vues schématiques ana-
logues à la figure 1, mais relatives à un troisième et
respectivement un quatrième mode de réalisation
du dispositif selon l’invention.

[0035] On va tout d’abord décrire en référence aux fi-
gures 1 à 8 un premier mode de réalisation du dispositif
d’aiguilletage selon l’invention, mettant en oeuvre le pro-
cédé selon l’invention.
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[0036] Le dispositif comprend une plaque de débour-
rage 21 et une plaque d’aiguilletage 23 approximative-
ment parallèles l’une à l’autre, portées par un bâti non
représenté. Des vérins non représentés permettent, de
façon connue en soi, d’ajuster la position des plaques
par rapport au bâti. Ces plaques sont prévues pour guider
entre elles une nappe de fibres 22 (partiellement repré-
sentée) dans un plan comprenant une direction longitu-
dinale 24 selon laquelle avance la nappe 22 sous l’action
de moyens d’entraînement non représentés, et une di-
rection 48 parallèle à la largeur de la nappe. La nappe
est sans fin selon sa direction longitudinale 24. Les pla-
ques sont munies de trous prévus pour laisser passer
des aiguilles 50 (dont seulement cinq sont représentées)
fixées à une planche 1 sensiblement parallèle au plan
de la nappe. Les aiguilles sont parallèles entre elles et
sensiblement perpendiculaires aux plaques de débour-
rage et d’aiguilletage, et donc au plan de guidage de la
nappe. La plaque de débourrage 21 est située entre la
plaque d’aiguilletage 23 d’une part, et la planche à
aiguilles 1 d’autre part. Du côté opposé aux aiguilles 50,
la planche 1 est fixée à un support 42.
[0037] Dans la suite, on considère non limitativement
que le plan de guidage de la nappe est horizontal, comme
cela est très souvent le cas en pratique. On considère
aussi que la planche à aiguilles 1 ainsi que ses moyens
de guidage et d’actionnement, sont situés au-dessus de
la nappe. Mais l’invention est applicable de chaque côté
de la nappe, où même des deux côtés à la fois.
[0038] Deux bielles d’actionnement 2, 3 identiques et
sensiblement verticales sont reliées chacune au support
42 par un pivot d’actionnement 5, 6 respectif ayant un
axe géométrique d’actionnement 51, 52 respectif, et sont
reliées chacune par un pivot excentré 16, 17 à un vile-
brequin respectif 14, 15. Les axes de ces pivots sont
sensiblement parallèles à la largeur du produit, comme
tous les axes d’articulation, de rotation et de pivotement
décrits jusqu’à maintenant et ci-après. Chaque vilebre-
quin 14, 15 est monté dans le bâti par des paliers de
rotation 18, 19 dont seuls les axes géométriques sont
représentés. Les vilebrequins sont montés l’un à la suite
de l’autre relativement à la direction longitudinale 24,
dans un plan commun sensiblement parallèle à celui du
trajet de la nappe 22.
[0039] Grâce à des moyens moteurs non représentés
à la figure 1, les vilebrequins sont entraînés en rotation
à vitesse égale et en sens inverse l’un par rapport à l’autre
autour des axes des paliers 18, 19 suivant les flèches
91, 92. Si les pivots de vilebrequin 16, 17 ont, autour des
axes des paliers 18 et 19, des positions angulaires sy-
métriques par rapport à un plan 25 sensiblement perpen-
diculaire à la direction longitudinale 24 de la nappe, on
dit que les vilebrequins sont entraînés en rotation en pha-
se (comme représenté à la figure 1) ; sinon, on dit que
les vilebrequins sont entraînés en rotation avec un dé-
phasage l’un par rapport à l’autre (comme représenté
aux figures 2 et 3). Le premier mode de réalisation du
dispositif selon l’invention comprend des moyens pour

régler le déphasage entre les vilebrequins. Des modes
de réalisation de ces moyens sont décrits ultérieurement
en référence aux figures 7 et 8.
[0040] Un point du support 42, matérialisé par un pivot
de positionnement 49 solidaire du support 42, est guidé
selon une trajectoire linéaire qui dans cet exemple est
sensiblement rectiligne et transversale au plan du trajet
de la nappe. Ce guidage est assuré par un mécanisme
53 qui est passif, c’est à dire dépourvu de moyens dy-
namiques tels que des moteurs. Il n’y a pas non plus de
moyens semi-actifs tels que des ressorts. La position du
support 42, et donc de la planche à aiguilles 1 et des
aiguilles 50, est définie à chaque instant par la position
angulaire des vilebrequins en combinaison avec le gui-
dage du pivot de positionnement 49 le long de sa trajec-
toire rectiligne, par rapport à laquelle le support 42 peut
pivoter. Les moyens de guidage du pivot de positionne-
ment 49 permettent de définir l’orientation et l’inclinaison
du trajet du pivot 49 par rapport au plan de la nappe 22.
Il a été trouvé que l’orientation du trajet du pivot 49 permet
de définir, par rapport à la normale au plan de la nappe
22, une inclinaison du mouvement des aiguilles 50. En
outre, le mode de réalisation particulier représenté com-
prend des moyens4 qui seront décrits en détail plus loin
pour régler l’inclinaison de la trajectoire du pivot de po-
sitionnement 49.
[0041] Le pivot de positionnement 49 est plus proche
d’un premier 51 des axes d’actionnement que du second
axe d’actionnement 52. Dans l’exemple représenté, l’axe
du pivot de positionnement 49 est confondu avec le pre-
mier axe d’actionnement 51, qui est ici celui situé en
avant relativement au sens de progression 24 de la nap-
pe. Ainsi, le pivot de positionnement 49 et un premier
des axes d’actionnement 51 sont guidés selon un trajet.
Le deuxième des axes d’actionnement 52 est libre rela-
tivement au bâti.
[0042] Le fonctionnement général est le suivant : lors-
que les vilebrequins sont en phase comme illustré à la
figure 1, les pointes des aiguilles effectuent un mouve-
ment de va-et-vient rectiligne formant avec le plan de
guidage de la nappe un angle sensiblement égal à l’angle
formé par la trajectoire du pivot de positionnement 49
avec le plan de guidage de la nappe. Ce mouvement de
va-et-vient est un mouvement de frappe successive des
aiguilles dans la nappe. Lorsqu’il y a un déphasage entre
les vilebrequins, il en résulte un mouvement de balance-
ment du support 42 et de la planche 1. Plus précisément,
le support 42 oscille angulairement autour de l’axe du
pivot de positionnement 49 en même temps que le pivot
de positionnement 49 effectue ses va-et-vient le long de
sa trajectoire sensiblement rectiligne. Il en résulte pour
les aiguilles 50 un mouvement comprenant en plus de la
composante principale transversale au plan de la nappe
une composante secondaire sensiblement parallèle à la
direction de l’avance longitudinale de la nappe 22. La
trajectoire des pointes des aiguilles devient une courbe
fermée sensiblement elliptique. Les adjectifs
« principale » et « secondaire » correspondent à des
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choix de vocabulaire commodes pour désigner respec-
tivement une composante transversale au plan de la nap-
pe et une composante sensiblement parallèle à la direc-
tion de l’avance longitudinale de la nappe. Toutefois, le
déphasage des vilebrequins est en général suffisam-
ment faible pour que la composante principale, transver-
sale au plan horizontal d’avance de la nappe, soit plus
grande que la composante secondaire. Le sens du dé-
phasage est choisi par rapport au sens de rotation des
vilebrequins pour que les pointes des aiguilles avancent
dans le même sens que la nappe (sens 24) lorsque ces
pointes sont engagées au maximum dans la nappe. Lors-
que dans le cas du déphasage le pivot de positionnement
49 est guidé selon une ligne perpendiculaire au plan de
la nappe, la courbe sensiblement elliptique présente un
axe perpendiculaire au plan de la nappe, correspondant
à la composante de pénétration ou composante princi-
pale du mouvement des aiguilles dans la nappe. Lors-
que, comme le montrent les figures 2 et 3, on combine
un déphasage des vilebrequins avec une inclinaison de
la trajectoire du pivot 49, l’axe de l’ellipse correspondant
à la composante de pénétration forme avec le plan de la
nappe un angle d’inclinaison sensiblement égal à celui
de la trajectoire du pivot 49 par rapport au plan de la
nappe.
[0043] Pour le guidage du pivot de positionnement 49
et de l’axe d’actionnement 51 selon la trajectoire linéaire
précitée, le mode de réalisation représenté prévoit de
relier le pivot 49 au bâti non représenté par l’intermédiaire
d’un quadrilatère déformable qui consiste dans cet exem-
ple en un mécanisme de Tchebychef. Ce quadrilatère
comprend une biellette intermédiaire 7 reliée en son cen-
tre au support 42 de la planche 1 par le pivot de position-
nement 49 ; deux biellettes de guidage 8, 9 reliées cha-
cune à une extrémité respective de la biellette 7 par un
pivot intermédiaire 10, 11, chaque biellette de guidage
8, 9 étant en outre reliée au bâti par un pivot d’ancrage
12, 13 ; et le bâti considéré comme une biellette fixe re-
liant les pivots d’ancrage 12, 13. La biellette intermédiaire
7 oscille au voisinage d’une orientation perpendiculaire
au plan de guidage de la nappe 22. La distance entre
l’axe d’ancrage du pivot d’ancrage 12 ou 13 et l’axe du
pivot intermédiaire 10 ou 11 est identique pour chaque
biellette de guidage 8, 9. L’axe du pivot de positionne-
ment 49 est situé à mi-distance entre les axes des pivots
intermédiaires 10, 11. Les pivots d’ancrage sont situés
du même côté du plan contenant les axes du pivot de
positionnement 49 et des deux pivots intermédiaires 10,
11. Les deux biellettes de guidage 8, 9 se croisent. Au
cours du mouvement des aiguilles, la position des pivots
d’ancrage 12, 13 sur le bâti est constante. Le mécanisme
de Tchebychef guide l’axe du pivot de positionnement
49 le long d’un trajet de va et vient sensiblement rectiligne
parallèle à la ligne reliant les pivots d’ancrage 12, 13.
[0044] Par rapport au premier axe d’actionnement 51
associé au pivot de positionnement 49, le mécanisme de
Tchebychef est entièrement situé du côté opposé au
deuxième axe d’actionnement 52. Ceci permet de rap-

procher les systèmes bielle-manivelle l’un de l’autre.
[0045] En outre, le mécanisme de Tchebychef dégage
en grande partie l’espace situé entre le plan passant par
les axes d’actionnement 51, 52 et la planche à aiguilles
1. Ceci permet de réduire la distance entre les aiguilles
50 et le plan passant par les axes 51, 52.
[0046] Le dispositif comprend des moyens permettant
de régler l’inclinaison du mouvement de va-et-vient des
aiguilles à travers la nappe. Dans l’exemple représenté,
ces moyens opèrent par réglage de l’inclinaison de la
trajectoire linéaire du pivot de positionnement 49. Pour
cela, plus particulièrement, on règle la position de la ligne
reliant les axes 12, 13, par rapport au bâti. L’orientation
du trajet du pivot de positionnement 49 correspond sen-
siblement en effet à l’inclinaison du mouvement de pé-
nétration des aiguilles. Une première glissière 4 permet
de déplacer l’axe d’ancrage d’un premier des pivots d’an-
crage 12. Un déplacement du pivot d’ancrage 12 dans
la glissière 4 permet de régler l’orientation (ou l’inclinai-
son) du trajet du pivot de positionnement 49 et donc l’in-
clinaison de la composante principale du mouvement des
aiguilles. La glissière a une forme d’arc de cercle centré
sur un axe parallèle à la largeur de la nappe, de sorte
que l’inclinaison de la composante principale du mouve-
ment des aiguilles (et l’inclinaison du trajet du pivot 5,
49) peut être réglée autour d’un axe parallèle à la largeur
de la nappe. Un vérin non représenté permet de modifier
et de bloquer la position du pivot d’ancrage 12 dans la
glissière 4.
[0047] Dans l’exemple représenté à la figure 1, le dé-
phasage est nul entre les vilebrequins 14, 15, et les pivots
d’ancrage 12, 13 sont alignés perpendiculairement au
plan d’avance de la nappe. La trajectoire du pivot de po-
sitionnement 49 est donc rectiligne et perpendiculaire au
plan de la nappe. Cette trajectoire est positionnée de
manière que le plan 25 de symétrie des deux vilebrequins
passe entre les deux axes d’actionnement 51, 52 en étant
équidistant de ceux-ci. Les aiguilles ont alors un mouve-
ment de va-et-vient linéaire rectiligne sensiblement per-
pendiculaire au plan de la nappe.
[0048] La figure 2 illustre un état du dispositif de la
figure 1 lorsqu’on a réglé à une valeur non nulle le dé-
phasage des vilebrequins 14, 15. Le déphasage est tel
que la bielle d’actionnement avant 2 est en avance sur
la bielle d’actionnement arrière 3. En outre, on a réglé le
pivot d’ancrage 12 dans la glissière 4 pour que les pivots
d’ancrage 12, 13 soient alignés sur une droite 10 inclinée
dans la direction dite « vers l’avant » autour d’un axe pa-
rallèle à la largeur de la nappe. Le pivot d’ancrage supé-
rieur 12 est décalé dans la direction d’avance longitudi-
nale 24 par rapport au pivot d’ancrage inférieur 13.
[0049] La figure 3 illustre quatre états successifs du
premier mode de réalisation du dispositif selon l’invention
lorsque les vilebrequins 14, 15 sont entraînés en rotation
autour des axes des paliers de rotation 18, 19 avec le
même déphasage qu’à la figure 2, alors que la droite 20
reliant les pivots d’ancrage 12, 13 est cette fois inclinée
vers l’arrière grâce à un réglage différent du pivot d’an-
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crage 12 dans sa glissière 4.
[0050] Une variante non représentée de ce premier
mode de réalisation comprend en outre une deuxième
glissière pour déplacer la position de l’axe d’ancrage du
deuxième pivot d’ancrage 13, et un vérin pour modifier
et bloquer la position de ce pivot d’ancrage 13 dans cette
glissière. Un déplacement du pivot d’ancrage 13 dans la
deuxième glissière permet de même de régler l’orienta-
tion du trajet de l’axe du pivot de positionnement 49 et
l’inclinaison de la composante principale du mouvement
des aiguilles. Les deux glissières peuvent être utilisées
indépendamment ou simultanément. On peut ainsi
mieux optimiser la géométrie du mécanisme de Tcheby-
chef ainsi que la position du trajet du pivot 49.
[0051] Ce premier mode de réalisation est un mode
de réalisation préférentiel. Il possède de nombreux avan-
tages. L’encombrement des biellettes de guidage 8, 9
est limité car elles se trouvent du même côté de la biellette
intermédiaire 7. Le réglage de l’inclinaison du mouve-
ment des aiguilles peut se faire au moyen d’une seule
glissière 4. La première glissière 4 (ainsi éventuellement
que la deuxième glissière si elle existe) possède une
forme d’arc de cercle centré sur un axe parallèle à la
largeur de la nappe.
[0052] Le choix du centre de l’arc de cercle permet de
déterminer le chevauchement des courbes du mouve-
ment des aiguilles pour différentes positions du pivot
d’ancrage dans la glissière. La figure 4 illustre le cas où
l’arc de cercle est centré en un point jugé peu favorable.
On passe d’une trajectoire à l’autre sensiblement par une
rotation géométrique autour d’un centre 93 situé près du
sommet de ces trajectoires, hors du trajet de la nappe.
Les trous de la plaque de débourrage 21 et de la plaque
d’aiguilletage 23 doivent avoir une grande largeur 35
pour permettre le passage des aiguilles pour différentes
inclinaisons de la composante de pénétration (compo-
sante principale) du mouvement elliptique.
[0053] Dans l’exemple préféré représenté à la figure
5, on a fait en sorte que le centre 94 de rotation géomé-
trique soit situé dans le plan de guidage de la nappe,
près du bas des trajectoires. Pour cela, l’arc de cercle
de la glissière 4 est centré sur la position occupée par
l’axe du pivot de positionnement 49 lorsque les pointes
des aiguilles sont sensiblement à mi-course dans la nap-
pe de fibres 22. Cela équivaut typiquement à une position
de la planche à aiguilles à un sixième de sa course ver-
ticale à partir de son point mort bas. La largeur 36 des
trous dans les plaques de débourrage et d’aiguilletage
peut ainsi être diminuée pour une même plage de varia-
tion de l’inclinaison des courbes elliptiques. Cet agence-
ment permet d’accroître la résistance mécanique des
plaques 21, 23, et/ou la densité de trous dans les plaques
21, 23 et donc la densité d’aiguilles sur la planche 1 et
la productivité du dispositif.
[0054] Un exemple de mouvement des pointes des
aiguilles est illustré à la figure 6. De manière générale,
le mouvement des aiguilles est une boucle fermée 26
(de préférence elliptique) dont différentes caractéristi-

ques peuvent être réglées :

- une largeur d, qui croît avec le déphasage entre les
vilebrequins, le mouvement étant sensiblement rec-
tiligne si la largeur est nulle;

- pour la composante principale du mouvement, une
inclinaison α autour d’un axe parallèle à la largeur
de la nappe (par exemple de l’ordre du degré); et

- un sens de parcours de la boucle, par exemple ho-
raire ou contra-horaire, qui dépend notamment du
sens du déphasage et du sens de rotation des vile-
brequins.

[0055] Si la boucle est une ellipse, la largeur d corres-
pond au petit diamètre de l’ellipse, et la composante prin-
cipale correspond au grand diamètre de l’ellipse. Les
moyens pour régler le déphasage entre les vilebrequins
permettent de régler la largeur d de la boucle. La position
du premier pivot d’ancrage 12 dans la glissière 4 (et/ou
éventuellement du deuxième pivot d’ancrage 13 dans la
deuxième glissière si elle existe) permet de régler l’incli-
naison α.
[0056] Si comme illustré à la figure 1 :

- le déphasage entre les vilebrequins 14, 15 est sen-
siblement nul, et

- les positions des pivots d’ancrage 12, 13 sont telles
que le mouvement du pivot de positionnement 49
est sensiblement vertical pendant le mouvement des
aiguilles,

alors le mouvement des pointes des aiguilles est un mou-
vement rectiligne vertical.
[0057] Si :

- il existe un déphasage entre les vilebrequins 14, 15,
et

- les positions des pivots d’ancrage 12, 13 sont telles
que le mouvement du pivot de positionnement 49
est sensiblement vertical pendant le mouvement des
aiguilles,

alors le mouvement des pointes des aiguilles est un mou-
vement en boucle, dont la plus grande dimension est
verticale.
[0058] Si :

- le déphasage entre les vilebrequins 14, 15 est sen-
siblement nul, et

- les positions des pivots d’ancrage 12, 13 sont telles
que pendant le mouvement des aiguilles le mouve-
ment du pivot de positionnement 49 est incliné vers
l’avant,

alors le mouvement des pointes des aiguilles est un mou-
vement linéaire sensiblement rectiligne et incliné vers
l’avant autour d’un axe parallèle à la largeur de la nappe.
[0059] Si comme illustré à la figure 2 :
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- il existe un déphasage entre les vilebrequins 14, 15,
et

- les positions des pivots d’ancrage 12, 13 sont telles
que pendant le mouvement des aiguilles le mouve-
ment du pivot de positionnement 49 est incliné vers
l’avant,

alors le mouvement des pointes des aiguilles est une
boucle dont le grand diamètre est incliné vers l’avant
autour d’un axe parallèle à la largeur de la nappe.
[0060] Si :

- le déphasage entre les vilebrequins 14, 15 est sen-
siblement nul, et

- les positions des pivots d’ancrage 12, 13 sont telles
que pendant le mouvement des aiguilles le mouve-
ment du pivot de positionnement 49 est incliné vers
l’arrière,

alors le mouvement des pointes des aiguilles est un mou-
vement linéaire sensiblement rectiligne et incliné vers
l’arrière.
[0061] Si comme illustré à la figure 3 :

- il existe un déphasage entre les vilebrequins 14, 15,
et

- les positions des pivots d’ancrage 12, 13 sont telles
que pendant le mouvement des aiguilles le mouve-
ment du pivot de positionnement 49 est incliné vers
l’arrière,

alors le mouvement des pointes des aiguilles est une
boucle dont le grand diamètre est incliné vers l’arrière,
comme illustré à la figure 6.
[0062] Des moyens pour régler le déphasage entre les
vilebrequins sont représentés aux figures 7 et 8. Ces
moyens utilisent un différentiel réglable 87 pour créer à
partir d’un arbre moteur 54 un déphasage entre un pre-
mier et un deuxième arbre de sortie 55, 56, solidaires
chacun de l’un respectif des vilebrequins 14, 15 et tour-
nant dans des sens opposés.
[0063] Une première variante préférentielle de
moyens pour régler le déphasage est représentée à la
figure 7. L’arbre moteur 54 entraîne un pignon primaire
66 qui entraîne dans le sens opposé à l’arbre moteur le
deuxième vilebrequin 15 en engrenant avec un pignon
secondaire 67 relié au deuxième vilebrequin 15 par le
deuxième arbre de sortie 56. Les dimensions des pi-
gnons 66 et 67 sont telles que le deuxième vilebrequin
15 tourne à une vitesse angulaire plus petite que celle
de l’arbre moteur 54. L’arbre moteur 54 entraîne en outre
le premier vilebrequin 14 par l’intermédiaire d’un diffé-
rentiel 87 de réglage de déphasage. Un satellite étage
72 du différentiel 87 comprend un premier étage de den-
ture 70 engrenant avec un premier planétaire 68 solidaire
de l’arbre moteur 54 et un deuxième étage de denture
71 engrenant avec un deuxième planétaire 69 solidaire
de l’arbre de sortie 55. Le satellite 72 est librement rotatif

selon son propre axe dans une cage de différentiel 73.
Les dimensions des dentures 68, 69, 70 et 71 du diffé-
rentiel 87 sont telles que lorsque l’axe du satellite 72 est
immobilisé (cage 73 immobile), le premier vilebrequin 14
tourne à une vitesse angulaire plus petite que celle de
l’arbre moteur 54 mais égale et opposée à celle du
deuxième vilebrequin 15. La position angulaire de la cage
73 autour de l’axe commun 74 des premier et deuxième
planétaires 68 et 69 détermine le déphasage entre les
arbres de sortie 55 et 56. Un servo-moteur fixé au bâti
65 commande la position angulaire de la cage 73 autour
de l’axe commun 74 via un réducteur 75 comprenant une
vis sans fin 75v entraînée par le servo-moteur (non re-
présenté) engrenant avec une couronne dentée 75c for-
mée sur le pourtour de la face radialement extérieure de
la cage 73.
[0064] Une deuxième variante de moyens pour régler
le déphasage, représentée à la figure 8, ne sera décrite
que pour ses différences par rapport à la précédente.
L’arbre moteur 54 entraîne un pignon primaire 57 qui
entraîne dans le même sens que lui le deuxième vilebre-
quin 15 via une cascade d’un pignon intermédiaire 58 et
d’un pignon secondaire 59 relié au deuxième vilebrequin
15 par le deuxième arbre de sortie 56. Les pignons 57
et 59 ont même diamètre de sorte que le deuxième vile-
brequin 15 tourne à une vitesse angulaire égale à celle
de l’arbre moteur 54. Dans le différentiel 87, les deux
pignons planétaires 60 et 61 sont maintenant coniques
et de même diamètre, et engrènent tous deux avec une
même denture conique d’un satellite 76 dont l’axe est
radial relativement à l’axe 74 des planétaires 60 et 61.
Lorsque la cage 62 est immobile, le premier pignon de
différentiel 60 entraîne le second pignon de différentiel
61 et le premier vilebrequin 14 avec une vitesse égale
et opposée à celle de l’arbre moteur 54.
[0065] Pour les deux variantes, le réducteur 75 est ir-
réversible en ce sens que les moments de rotation subis
par la cage 73 autour de son axe 74 par rapport au bâti
sont incapables de faire tourner la vis 75v. La cage 73
est donc immobilisée en rotation autour de son axe 74
par rapport au bâti lorsque le servo-moteur est inactif.
Les moyens décrits ci-dessus pour régler le déphasage
permettent de régler le déphasage pendant une opéra-
tion d’aiguilletage, sans interrompre celle-ci. Le méca-
nisme à vis sans fin et couronne dentée pourrait être
remplacé par n’importe quel actionneur linéaire comme
un vérin hydraulique ou mécanique.
[0066] On va maintenant décrire en référence à la fi-
gure 9 un deuxième mode de réalisation du dispositif
selon l’invention, qui ne sera décrit que pour ses diffé-
rences par rapport à celui des figures 1 à 8. Les moyens
53 pour guider le pivot de positionnement 49 selon sa
trajectoire sensiblement linéaire est un mécanisme de
Watt, qui se distingue du mécanisme de Tchebychef en
ce que les biellettes de guidage 28, 29, au lieu de se
croiser, sont situées de part et d’autre du plan défini par
les axes d’articulation de la biellette intermédiaire 7. Dans
l’exemple, la biellette 29 située au-dessus du plan des
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axes d’actionnement 5, 6 et associée au pivot de guidage
11 le plus éloigné du plan de guidage de la nappe s’étend
vers l’arrière relativement à la direction 24, et entre les
deux bielles 2, 3. Chaque pivot d’ancrage 32, 33 peut
être déplacé par coulissement à l’intérieur d’une glissière
34 respective, au moyen d’un vérin (non représenté) ca-
pable également de bloquer le pivot dans une position
choisie dans la glissière. Un déplacement des pivots
d’ancrage 32, 33 dans la glissière 34 permet de régler
l’orientation du trajet de l’axe du pivot de positionnement
et donc l’inclinaison de la composante principale du mou-
vement des aiguilles autour d’un axe parallèle à la largeur
de la nappe 22. Les glissières 34 sont des segments de
cercle concentriques l’un avec l’autre. Typiquement, on
règle les pivots d’ancrage 32, 33 dans leur glissière 34
de façon que le mécanisme soit capable d’une configu-
ration dans laquelle la biellette intermédiaire 7 est per-
pendiculaire aux deux biellettes d’ancrage 28, 29.
[0067] Chacune des figures 10, 11 et 12, où le sens
de défilement 24 de la nappe est représenté inversé par
rapport aux vues précédentes, illustre une vue de profil
d’un mouvement de la pointe d’une aiguille 50 d’une
aiguilleteuse équipée d’un dispositif selon l’invention,
dans une nappe de fibres 22 guidée selon une direction
d’avance longitudinale 24 horizontale entre une plaque
de débourrage 21 et une plaque d’aiguilletage 23. La
direction de la composante secondaire de la vitesse de
l’aiguille 50 est peu différente de la direction d’avance
longitudinale 24 de la nappe. L’aiguille comprend des
barbes prévues pour accrocher des fibres qui viennent
interférer avec l’aiguille du fait de l’avance du produit et
de l’insertion de l’aiguille dans la nappe. Lorsque l’on
augmente la différence entre la vitesse de la nappe et la
composante secondaire de la vitesse de l’aiguille :

- les fibres butent plus fortement contre l’aiguille ;
- les fibres sont plus entraînées par l’aiguille lors de

l’insertion de l’aiguille dans la nappe ; et
- l’aiguille barre davantage l’avancement de la nappe,

freine et étire davantage la nappe.

[0068] Le mouvement illustré à la figure 10 est une
ellipse inclinée vers l’arrière, c’est à dire dont le sommet
éloigné de la nappe est décalé dans la direction opposée
à l’avance longitudinale 24. Le mouvement de l’aiguille
peut se décomposer en deux parties dans lesquelles
l’aiguille interagit de différentes façons avec la nappe de
fibres :

- une partie 38 d’insertion ou de pénétration de
l’aiguille dans la nappe, et

- une partie 39 de retrait de l’aiguille hors de la nappe.

[0069] Dans la partie d’insertion 38, la vitesse horizon-
tale de l’aiguille est substantielle par rapport à l’avance
horizontale de la nappe. L’aiguille entraîne des fibres en
douceur en accompagnant l’avance de la nappe, ce qui
permet de tracter la nappe et de limiter l’étirage longitu-

dinal de la nappe.
[0070] Dans la partie de retrait 39, la vitesse de
l’aiguille est sensiblement verticale. La vitesse horizon-
tale de l’aiguille est négligeable par rapport à l’avance
horizontale de la nappe, et l’aiguille barre l’avance de la
nappe. Il n’y a pas beaucoup de travail vertical des
aiguilles dans la nappe car les barbes des aiguilles sont
orientées vers le bas.
[0071] Le mouvement illustré à la figure 11 est une
ellipse inclinée vers l’avant, c’est à dire dont le sommet
éloigné de la nappe est décalé dans la direction de l’avan-
ce longitudinale 24. Le mouvement de l’aiguille peut se
décomposer en deux parties dans lesquelles l’aiguille
interagit de différentes façons avec la nappe de fibres :

- une partie 40 d’insertion de l’aiguille dans la nappe,
et

- une partie 41 de retrait de l’aiguille hors de la nappe.

[0072] Dans la partie d’insertion 40, la vitesse de
l’aiguille est sensiblement verticale. La vitesse horizon-
tale de l’aiguille est négligeable par rapport à l’avance
horizontale de la nappe. L’aiguille entraîne et travaille
efficacement les fibres, mais barre l’avance de la nappe.
[0073] Dans la partie de retrait 41, la vitesse horizon-
tale de l’aiguille est substantielle par rapport à l’avance
horizontale de la nappe, et va dans le même sens que
l’avance de la nappe. L’aiguille accompagne le mouve-
ment de la nappe et peut tracter la nappe.
[0074] La figure 12 illustre deux mouvements possi-
bles d’une des aiguilles d’un dispositif selon l’invention :
un mouvement sensiblement elliptique 77 transversal à
la nappe 22 et incliné dans la direction de l’avance lon-
gitudinale 24 de la nappe, et un mouvement sensible-
ment elliptique 78 non incliné et sensiblement perpendi-
culaire au plan de la nappe.
[0075] Lorsque l’aiguille 50 n’est pas dans la nappe
22, la nappe avance sensiblement à la vitesse de rou-
leaux extracteurs situés en aval du dispositif d’aiguille-
tage selon l’invention. Lorsque l’aiguille 50 est dans la
nappe, la vitesse de la nappe est sensiblement égale à
la composante secondaire de la vitesse de l’aiguille.
L’aiguille 50 entre et sort de la nappe avec des vitesses
horizontales différentes de la vitesse des rouleaux, et la
nappe est donc soumise à des secousses et à un étirage.
Ce phénomène est particulièrement marqué quand la
nappe est épaisse, quand l’écartement entre débourreur
et table d’aiguilletage est grand ou quand la profondeur
de pénétration de l’aiguille dans la nappe est grande.
[0076] L’épaisseur de la nappe est généralement lé-
gèrement inférieure à la distance entre le débourreur et
la plaque d’aiguilletage. Lors de l’entrée 80 de l’aiguille
dans la nappe, l’aiguille 50 plaque la nappe contre la
plaque d’aiguilletage 23. Lors de la sortie 81 de l’aiguille
hors de la nappe, l’aiguille 50 plaque la nappe contre le
débourreur 21. Ainsi, la position verticale de l’aiguille en-
tre le débourreur 21 et la table d’aiguilletage 23 est dif-
férente au moment de l’entrée 80 et de la sortie 81 de
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l’aiguille. La composante horizontale de la vitesse de
l’aiguille 50 est donc a priori différente au moment de
l’entrée 80 et de la sortie 81 de l’aiguille même si l’ellipse
est verticale.
[0077] Comme illustré à la figure 12, pour le mouve-
ment 78 perpendiculaire à la nappe, la composante ho-
rizontale de la vitesse de l’aiguille 50 est plus grande lors
de l’entrée 80 de l’aiguille que lors de la sortie 81 de
l’aiguille. Il en résulte que la nappe est moins freinée lors
de l’entrée 80 de l’aiguille que lors de la sortie 81 de
l’aiguille. Comme illustré à la figure 13, la vitesse hori-
zontale 82 de la nappe lors de l’entrée 80 de l’aiguille est
donc plus grande que la vitesse horizontale 83 de la nap-
pe lors de la sortie 81 de l’aiguille, mais plus faible que
la vitesse horizontale 84 de la nappe lorsqu’il n’y a pas
d’aiguille dans la nappe. Lors de la sortie de l’aiguille, la
vitesse de la nappe est minimum, et peut même être
négative c’est-à-dire opposée à la direction d’avance lon-
gitudinale de la vitesse moyenne de la nappe. Pendant
un intervalle de temps compris entre l’entrée et la sortie
de l’aiguille, aux alentours du point mort bas du mouve-
ment de l’aiguille, l’aiguille entraîne la nappe à une vites-
se 90 supérieure à la vitesse horizontale 84 de la nappe
lorsque l’aiguille n’est pas dans la nappe.
[0078] Comme illustré à la figure 12, en inclinant vers
l’avant le mouvement 77 de l’aiguille par rapport au mou-
vement 78 non incliné, on diminue la vitesse horizontale
de l’aiguille lors de son entrée 80 et on augmente la vi-
tesse horizontale de l’aiguille lors de sa sortie 81. Ainsi,
comme illustré à la figure 13, on augmente le freinage
de la nappe lors de l’entrée de l’aiguille et on diminue le
freinage de la nappe lors de la sortie de l’aiguille. L’incli-
naison du mouvement 77 de l’aiguille par rapport au mou-
vement non incliné 78 permet donc :

- de diminuer la vitesse horizontale de l’aiguille et donc
de la nappe lors de l’entrée 80 et durant l’insertion
88 de l’aiguille dans la nappe, de sorte que l’aiguille
capte mieux les fibres de la nappe et travaille mieux
la nappe ;

- d’augmenter la vitesse horizontale de l’aiguille et
donc de la nappe durant le retrait 89 et lors de la
sortie 81 de l’aiguille hors de la nappe, de sorte que
l’aiguille freine moins la nappe lorsque les barbes de
l’aiguille ne peuvent pas travailler la nappe ;

- de diminuer la vitesse horizontale 85 de la nappe
lors de l’entrée 80 de l’aiguille tout en augmentant
la vitesse horizontale 86 de la nappe lors de la sortie
81 de l’aiguille, de manière à égaliser ces deux vi-
tesses et à augmenter le minimum 86 de la vitesse
de la nappe ;

- de diminuer la différence entre d’une part la vitesse
horizontale 84 de la nappe lorsqu’il n’y a pas
d’aiguille dans la nappe, et d’autre part la vitesse
minimum parmi la vitesse de la nappe lors de l’entrée
ou de la sortie de l’aiguille, de manière à diminuer
les secousses et l’étirage de la nappe.

[0079] Dans un troisième mode de réalisation du dis-
positif selon l’invention, illustré à la figure 14, la ou les
glissières de réglage des pivots d’ancrage sont suppri-
mées. Les pivots d’ancrage 43, 44 du quadrilatère dé-
formable sont situés sur une plaque tournante 45 reliée
au bâti par un système d’engrenage. La plaque tournante
permet de faire pivoter simultanément les positions des
deux pivots d’ancrage autour d’un axe sensiblement pa-
rallèle à la largeur de la nappe, et de régler l’inclinaison
de la composante principale du mouvement des aiguilles.
[0080] Dans un quatrième mode de réalisation du dis-
positif selon l’invention illustré à la figure 15, les biellettes
de guidage sont supprimées. L’axe de positionnement
49 est libre de coulisser dans une glissière rectiligne 47.
L’inclinaison de la glissière rectiligne 47 est réglable
autour d’un axe sensiblement parallèle à la largeur de la
nappe. La glissière guide le mouvement de la planche
et des aiguilles. En réglant l’inclinaison de la glissière,
on règle l’inclinaison de la composante principale du
mouvement des aiguilles.
[0081] Bien sûr l’invention n’est pas limitée aux exem-
ples qui viennent d’être décrits et de nombreux aména-
gements peuvent être apportés à ces exemples sans sor-
tir du cadre de l’invention.
[0082] En particulier, on peut imaginer de nombreux
moyens pour définir ou régler l’inclinaison de la compo-
sante principale du mouvement des aiguilles.
[0083] Il est également possible de réaliser un guidage
quasi-rectiligne en reliant le pivot de positionnement avec
le bâti grâce à un bras oscillant relativement long, à peu
près horizontal, dont une extrémité est articulée au pivot
de positionnement 49 lié au support et l’autre extrémité
est articulée au bâti. On règle l’inclinaison en déplaçant
par rapport au bâti l’axe d’articulation avec le bâti.
[0084] Dans tous les modes de réalisation, au lieu de
guider un pivot de positionnement coaxial avec l’articu-
lation entre le support et une bielle d’actionnement, on
peut guider un axe de positionnement séparé, solidaire
du support et spécialement prévu pour ce guidage.
[0085] De même, on peut imaginer de nombreuses for-
mes pour le mouvement des aiguilles, comme des for-
mes linéaires ou des boucles en forme d’ellipse, de D,
de O ou de 8.

Revendications

1. Dispositif d’aiguilletage comprenant un bâti, des
moyens pour guider (21, 23) un produit (22) selon
une direction d’avance longitudinale (24) dans un
plan définissant une direction longitudinale (24) et
une largeur du produit, un support (42) destiné à
porter une planche à aiguilles (1), et des moyens
d’actionnement et de guidage (2, 3, 5-19) pour ac-
tionner le support de façon que les aiguilles (50) ef-
fectuent dans le produit un mouvement de frappe
successive ayant une composante principale trans-
versale au plan, caractérisé en ce qu’il comprend
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des moyens pour définir, par rapport à la normale
au plan, une inclinaison de la composante principale
autour d’un axe sensiblement parallèle à la largeur
du produit.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le mouvement de frappe est un mouvement
en boucle fermée (26) définissant pour la pointe des
aiguilles ladite composante principale combinée
avec une composante secondaire sensiblement pa-
rallèle à la direction longitudinale du produit.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le mouvement de frappe est un mouvement
sensiblement linéaire, de préférence sensiblement
rectiligne.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que les moyens d’actionnement et
de guidage comprennent des moyens pour guider
selon un trajet prédéterminé un pivot de positionne-
ment (49) lié au support (42), et en ce que les
moyens pour définir l’inclinaison permettent de dé-
finir l’orientation dudit trajet prédéterminé.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le trajet prédéterminé est sensiblement un
va-et-vient linéaire, de préférence sensiblement rec-
tiligne.

6. Dispositif selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que les moyens pour guider le pivot de posi-
tionnement (49) comprennent une glissière (47) de
préférence inclinée ou inclinable.

7. Dispositif selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que les moyens de guidage du pivot de posi-
tionnement comprennent un quadrilatère déforma-
ble (7, 8, 9, 10, 11, 12, 13) comprenant une biellette
intermédiaire (7) liée au support (42) par une articu-
lation selon ledit pivot de positionnement (49) et deux
biellettes de guidage (8, 9) articulées chacune d’une
part à une extrémité respective de la biellette inter-
médiaire, et d’autre part au bâti selon un axe d’an-
crage (12, 13).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le quadrilatère consiste en un mécanisme
de Watt.

9. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le quadrilatère consiste en un mécanisme
de Tchebychef.

10. Dispositif selon l’une revendications 1 à 9, caracté-
risé en ce qu’il comprend en outre des moyens pour
régler l’inclinaison (4, 34) de la composante princi-
pale.

11. Dispositif selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce qu’il comprend en outre des moyens pour
régler l’inclinaison (4, 34) de la composante princi-
pale en réglant l’orientation du trajet prédéterminé.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que les moyens pour guider le pivot de position-
nement (49) lié au support comprennent une biellette
articulée au bâti selon un axe d’ancrage (12, 13), et
en ce que les moyens de réglage comprennent des
moyens (4, 34) pour déplacer l’axe d’ancrage (12,
13) par rapport au bâti.

13. Dispositif selon l’une des revendications 5 à 7, ca-
ractérisé par des moyens pour déplacer l’axe d’an-
crage (12, 13) par rapport au bâti, de façon à régler
l’inclinaison du trajet prédéterminé et aussi l’orien-
tation de la composante principale.

14. Dispositif selon la revendication 12 ou 13, caracté-
risé en ce que les moyens pour déplacer l’axe d’an-
crage définissent pour l’axe d’ancrage une trajectoi-
re en forme d’arc de cercle centré sur un axe sensi-
blement parallèle à la largeur du produit.

15. Dispositif selon la revendication 14, caractérisé en
ce que la trajectoire de déplacement du pivot d’an-
crage est sensiblement en arc de cercle centré sur
l’axe du pivot de positionnement (49) lorsque les
pointes des aiguilles sont à mi-course dans le pro-
duit.

16. Dispositif selon l’une des revendications 12 à 15,
caractérisé en ce que les moyens pour déplacer
l’axe d’ancrage comprennent une glissière (4, 34)
de guidage de l’axe d’ancrage, et des moyens pour
bloquer la position de l’axe d’ancrage dans la glis-
sière.

17. Dispositif selon l’une des revendications 4 à 9 et 11
à 15, caractérisé en ce que les moyens pour guider
le pivot de positionnement sont montés sur une pla-
que tournante (45) autour d’un axe sensiblement pa-
rallèle à la largeur du produit.

18. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 17, ca-
ractérisé en ce que les moyens d’actionnement
comprennent deux bielles d’actionnement (2, 3),
chaque bielle d’actionnement étant reliée d’une part
à un vilebrequin respectif (14, 15) et d’autre part au
support (42) de planche à aiguilles (1) par un axe
d’actionnement (5, 6), les deux vilebrequins tournant
en sens inverse l’une de l’autre.

19. Dispositif selon la revendication 18 lorsque ratta-
chée à l’une des revendications 4 à 9 et 11 à 17,
caractérisé en ce que l’axe du pivot de positionne-
ment (49) est confondu avec l’un desdits axes d’ac-
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tionnement (5,6).

20. Dispositif selon la revendication 18 ou 19, caracté-
risé en ce que les deux vilebrequins sont mutuelle-
ment déphasés.

21. Dispositif selon l’une des revendications 18 à 20,
caractérisé en ce que le calage angulaire mutuel
des deux vilebrequins est réglable.

22. Dispositif selon la revendication 21, caractérisé en
ce qu’il comprend des moyens pour régler le dé-
phasage comprenant un différentiel (87) ayant un
arbre de sortie relié à un premier (14) des vilebre-
quins, un arbre d’entée relié à un arbre de sortie
moteur (54) et un élément réglable angulairement
(72) pour régler le déphasage du premier vilebrequin
par rapport au deuxième vilebrequin (15).

23. Procédé d’aiguilletage mis en oeuvre dans un dis-
positif selon l’une des revendications précédentes,
comprenant un guidage d’un produit selon une di-
rection d’avance longitudinale dans un plan définis-
sant une direction longitudinale et une largeur du
produit, un actionnement et un guidage d’un support
(42) destiné à porter une planche à aiguilles (1) de
façon que les aiguilles (50) effectuent dans le produit
(22) un mouvement de frappe successive ayant une
composante principale transversale au plan, carac-
térisé en ce qu’on définit, par rapport à la normale
au plan, une inclinaison de la composante principale
autour d’un axe sensiblement parallèle à la largeur
du produit.

24. Procédé selon la revendication 23, caractérisé en
ce que dans le cadre de l’actionnement et du gui-
dage du support (42), on guide selon un trajet pré-
déterminé un pivot de positionnement (49) lié au sup-
port, et en ce que pour définir l’inclinaison on définit
l’orientation dudit trajet prédéterminé.

25. Procédé selon la revendication 23 ou 24, caracté-
risé en ce qu’il comprend en outre un réglage de
l’inclinaison de la composante principale.

26. Procédé selon la revendication 24, caractérisé en
ce que l’on règle ladite orientation du trajet pour ré-
gler l’inclinaison de ladite composante principale.

27. Procédé selon l’une des revendications 23 à 26, ca-
ractérisé en ce que le mouvement de frappe est un
mouvement en boucle fermée, de préférence sensi-
blement en forme d’ellipse ou ovoïde.

28. Procédé selon l’une des revendications 23 à 26, ca-
ractérisé en ce que le mouvement de frappe est un
mouvement sensiblement linéaire, de préférence
sensiblement rectiligne.

29. Procédé selon l’une des revendications 23 à 28, ca-
ractérisé en ce que le mouvement des aiguilles
dans le produit comprend une insertion (40) des
aiguilles dans le produit avec une vitesse sensible-
ment perpendiculaire à la direction longitudinale du
produit.

30. Procédé selon l’une des revendications 23 à 28, ca-
ractérisé en ce que le mouvement des aiguilles
dans le produit comprend une insertion (38) des
aiguilles dans le produit avec une vitesse ayant une
composante sensiblement parallèle à la direction
longitudinale du produit.

31. Procédé selon l’une des revendications 23 à 30, ca-
ractérisé en ce que le mouvement des aiguilles
dans le produit comprend un retrait (39) des aiguilles
hors du produit avec une vitesse sensiblement per-
pendiculaire à la direction longitudinale du produit.

32. Procédé selon l’une des revendications 23 à 30, ca-
ractérisé en ce que le mouvement des aiguilles
dans le produit comprend un retrait (41) des aiguilles
hors du produit avec une vitesse ayant une compo-
sante sensiblement parallèle à la direction longitu-
dinale du produit.
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